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Football/Finales des coupes de la sous-ligue d'Owendo 

Flak (D4), AC Gabao (U 17) et Olympi~ue 
de .Bissegue (U ·1s), vainqueurs de l'épreuve 

PSNB 
Owendo/Gooon 

AS Flak dans la catégorie 
senior (04) a remporté, 
dernièrement, au stade du 
lycée technique national 
Omar Ron~o, la ro111w dt• 
lin d1· s,lison org.1nis(•1• p.1r 
la sous-Ligue de football de 
la commune d'Owendo, La 
formation cntraînfr par 

' Raymond Omana a réussi à 
s'imposer (3-1) face à celle 
de Doumeya, au terme 
d'un match très engagé et 
riche en ;ictions cl;ins un 
st.11 11• q11,1•,i1111•nt llU, Oll 

l'absence de pelouse se IJl 
sait cruellement ressentir. 
Salson pll'itll' pour Cl'ttl' 

c'•qulpt• qui 11\111<.c• .1tn'>I 11n 
doublé, Wll(H' 1·t · th.11n 
pionnat. D'où la satisfac
tion de son président, 
Évariste Eboretsie, lequel 
affirme que ce résultat est 

. un travail de longu~ ha
leine réalisé par ses jeunes 
joueurs. Aussi, leur a-t-il 
adressé ses félicitations. 
Sans oublier. le président 
de la sous-ligue d'Owendo, 
Mendy Kabangoye qui, 
contre vents et marées, est 
parvenu à fafre jouer 

to11t1·s lc •s c 11111pt'•tltloll', 
prévues daus son calen
drier annuel. 
C.h<>z l<>s rnci<>ts (lJ 171, c'est 
AC 1:.11>,111 qui ·>'l111pt1'it' d1• 
v.1nt l'c'•q11lp1• dt• AC ll1111g11 
ville sur le score de (3- lJ 
au terme d'une rencontre 
de niveau technique appré
ciable surtout pour cette 
catégorie dont chaque for
ITI<ltion, aprl>s ;ivoir rat(\ l<• 
championnat, voulait abso
lument sauver sa saison. 
'Dans la plus petite des ca
tégories, autrement dit les 
minimes (U 15), Olym
pique Bissegue n'a pas 
voulu faire les choses à 
moitié. Cette ieune ém1jpe 

.1 11•11ssl .'1 c•1il1•v1•r 1 .. t ro · 
phéc lors de l'épreuve des 
tirs au but ( 5-4) face à AS 
Flak. Au terme de la ren
mnt n•, l1•s dc•u x (•q11ip1•s 
t'-tatc•nt il c'•galit(• (3 :i).1'011r 
Myster Achille, l'entraîneur 
des minimes de Bissegue, 
c'est l'aboutissement d'un 
travail qui dure depuis 
quatre ans. Le titre cette 
sa ison, ;'l son <1vis, n'est 
qu'une marque de progres
sion de son équipe. 
Élu en fin de saison der
nière à la tête de la sous
ligue de la commune 
d'Owendo après plusieurs 
tentatives infructueuses au 
ht1re311 Jii.reçte11r de l 

l.lg11c• d1• foot h.111 dl' n:s 
tuaire, Mendy I<.abangoyc 
est parvenu à tenir son 
pari de boucler, cette sai
so n, tout le programme 
contenu dans son calen
drier. Un programme qui 
s'articulait autour du 
championnat, la coupe de 
la sous-ligue et la forma
tion . 
Un ouf de sou l.igcrncnt 
pour le président Mendy 
qui estime avoir accompli 
sa mission cette saison, 
avant d'affirmer que lapé
riode des vacances lui ser
vira de tremplin pour 
mieux préparer la saison 
sportive 2016-2017. 

l'union 

Brèves 
Allen Nono meilleur joueur du mois de Juin 
Les membres électeurs de Ran sports et 
de la Linaf ont nominé l'attaquant bu-
teur de l'As Pélican comme meilleur :i: 

joueur du mois tle juin. Ce dernier a de- ; 
vancé dans l'ordre Franck Guedegbé ; 
(CF Mounana), El Hadj Adama Mbaye j 
(Mangasport), John Mensah (Stade i 
Mandji) et Stéphane Heyong (l'USB). Le ·· 
trophée, lui sera remi~ lors de la der- ~ 
nière journée du National-Foot cette fin if 
de semaine. 

Le nouveau directeur du Centre de formation Mounana en poste 
Il s'agit de l'italien Stefano Grazzini, 58 ans, qui a signé un 
contrat d'un an renouvelable. Ce der
nier exerçait all sein du Centre de for
mation de Parme Spezia (Italie) où il 
occupait les mêmes fonctions. Par le 
passé, Stefano Grazzini a travaillé en 
Afrique, notammenf en Côte d'ivoire de 
2006 à 2008 au Centre de formation 
Yéo Martial, ancien sélectionneur des 
Éléphants de Côte·d'lvoire. 

rTaekwondo : possible reprise 
de l'élection 
Selon nos informations, l'élection du président de la ·Fédé
ration gabonaise de taekwondo pourrait être reprise, l'ac
tuel bureau ayant été élu en totale violation des textes qui 
régissent la discipline, no
tamment l'article 48 des sta
tuts, lequel fait état de ce les 
membres du bureau dissout 
ou démissionnaires ne peu
vent postuler briguer un 
mandat de président 
qu'après deux mandatures. 
Une disposition qui rend 
inéligible l'ensemble des 
membres du bureau sor- ~ 
tant, appuyé par l'arrêté mi- if 
nistérielle N° 0001/MJS du 31juillet1969 qui fixe les statuts 
types des fédérations. 


